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ne Laurent Cousineau, -de l'Archevéché de Montréal,
le Révérend Père Lord, S. J., du collège de Montréal,
Mr. Lavallée, Mr. Deslauriers, Mr. Leclerc, Mr.Giguère,
Mr. Béland, M. Delmare, et messieurs les abbés Sylvain,
Savoie, Muselay, Sauriol, Villandré, etc... Le Rev. Père
Fouquet, de Rosary Hill, près New-York, en mission à
Woodlawn, nous avait aussi fait le plaisir de se joindre
à nous. Egalenent, le Rév. Père Hughes, curé de l'im-
portante paroisse Ste-Marie, avait tenu à nous roigner
sa particulière sympathie en honorant de sa préuence cete
fête de famille.

La plus fraternelle gaieté régna pendant les quelques
heures, trop courtes,que ces messieurs voulurent bien pas-
ser avec nous.

Le soir, la vaste crypte s'emplissait d'une foule dési-
reuse de s'unir à nous pour prier notre Bienheureux Père,
à la protection duquel elle croit avoir des droits tout spé-
ciaux. Le Révérend Père Beaudet, du couvent de Si-
Hyacinthe, prononça une allocution dans laquelle il s'at-
tacha à montrer la genèse,la lente et providentielle forma-
tion de l'âme de S. Dominique pour l'œeuvre originale et
forte à laquelle Dieu devait l'appeler. LU' salut solennel
fut chanté par le chour de l'orgue. Et l'on se sépara,em-
portant dans son cSur le sentiment d'avoir accompli reli-
gieusement un doux et filial devoir.

Le 3o août, le T. R. Père Monpeurt, Provincial,pro-
cédait à l'érection canonique de notre couvent d'Ottawa et
à l'installation de son nouveau Prieur. C'est le T. R. Père
Raymond-Marie Rouleau, Professeur de Théologie Morale
et de Droit Canonique à notre couvent de St-Ilyacinthe,
qui a été désigné par l'autorité supérieure pour occuper ce
poste important.

D'après nos constitutions, le premier prieur d'un cou-
vent est toujours nommé,et non élu,-et sa nomination ap-
partient de droit au conseil provincial.

Lorsque l'aile du couvent, actuellement en construc-
tion, sera complètement terminée,- c'est-à-dire vers no-
vembre pirochain,-Ottawa deviendra la maison d'études
pour la Théologie,l'Ecriture-Sainte et le droit canon. Nos
novices resteront à St-Hyacinthe pour y suivre les cours


